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Patrick MAUGARD 
Président de l’Association des Maires de l’Aude 

 

en partenariat avec l’Association des Maires de France et MAIRIE 2000 
 

a le plaisir de vous inviter à participer à la deuxième session  
de formation de Universités des Maires 2020 qui aura pour thème : 

 

« LES POUVOIRS DE POLICE » 
 

Trois demi-journées vous sont proposées au travers de notre Département : 

 jeudi 8 octobre 2020 (9h-12h) à Carcassonne (Maison des Collectivités – salle Roger 
Adiveze – 85 avenue Claude Bernard) 

 mardi 20 octobre (9h-12h) à Castelnaudary (Halle aux grains –  place de la République) 

 mardi 27 octobre 2020 (9h-12h) à Narbonne (Amphithéâtre de la Médiathèque –            
1 boulevard Frédéric Mistral) 

 

AU PROGRAMME : 
 

 Les domaines d’action de police administrative du maire 
- Le domaine de la police administrative générale : l’ordre public 
- Les domaines de la police administrative spéciale 

Les établissements recevant du public 
Les édifices menaçant ruine 
Les pouvoirs de police en matière d’environnement 
Les animaux dangereux et errants 
Les eaux de baignade 
La circulation et le stationnement 
Les funérailles et les lieux de sépulture 
Le bruit 

 La compétence privilégiée du maire en matière de police administrative 
- Le maire et le préfet 
- Le maire et le président de l’EPCI 

 Les conditions de légalité des mesures de police administrative 

 L’obligation de faire usage des pouvoirs de police 
 

INTERVENANT : 
 

Guillaume MERLAND, Maître de Conférences à l’Université Montpellier I et Avocat 
au Barreau de Montpellier 

 

Cette invitation s’adresse à l’ensemble des élus municipaux et communautaires audois. 
 
 

EN RAISON DES CONTRAINTES SANITAIRES, LES CAPACITÉS DES SALLES SONT RÉDUITES. 
NOUS NE POURRONS ACCUEILLIR QUE DEUX PERSONNES MAXIMUM PAR COLLECTIVITÉ. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 COUPON REPONSE  

 

NOM - Prénom……………………………………………………………………..… Fonction..……………………………………………….. 
 

Collectivité..………………………………………………………………………………………………………………………………………..……. 
 

accompagné(e) de.……………………………………………………………………………………………………………………………..……. 
 

se rendra(ont) à la formation « Les pouvoirs de police » le : 
 jeudi 8 octobre 2020 (9h-12h) à la Maison des Collectivités de Carcassonne 
 mardi 20 octobre 2020 (9h-12h) à la Halle aux grains de Castelnaudary 
 mardi 27 octobre 2020 (9h-12h) à la Médiathèque de Narbonne 
 

Merci de retourner ce coupon par email asso-maires-aude@orange.fr ou par courrier. 
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